
Réduction de l’adhésion au SE-Unsa :

Pour  la  nouvelle  année  scolaire  2021/2022 le  SE-Unsa  vous  propose  une  adhésion  plus
adaptée aux budgets des contractuels :

• 50€/an pour un CDD

• Pour les CDI : 
Indice < 380 : 100 €
380 < Indice < 475 : 125 €
Indice > 475 : 160 €

De plus vous pouvez déduire 66 % de cette cotisation annuelle sur votre déclaration d’impôts.

La prime d’activité :

Elle est versée depuis le mois de mai pour les contractuels avec un indice brut <591. Elle est de 400€ brut annuel à 800€ brut annuel (pour les
indices les plus bas).
Attention : cette prime est mensuelle et non rétroactive, vous ne recevez donc pas recevoir la totalité de la prime en mai, mais 1/12ème de la
prime en mai, idem les autres mois.

Les congés bonifiés :

Ils sont de 31 jours tous les 2 ans et sont enfin accessibles aux contractuels.
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Les congés fractionnés :

Les AESH et les AED peuvent prétendre aux congés fractionnés. N’hésitez pas à nous contacter si besoin…

Prime d’équipement informatique :

Enfin les enseignants contractuels étant en contrat le 1er janvier et ayant un contrat d’un an l’ont perçu en mars ! Si vous n’avez pas reçu cette
prime, contactez-nous pour vérifier votre éligibilité.

Merci de répondre à cette enquête en allant sur le lien ou en utilisant ce QR code :

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdLQSOJvzA-mlFDSgrKJaf7ZPiq0XOmNQgJ1Ik3ELIdJqlskg/viewform?usp=sf_link

Marion Mas
Responsable des non-titulaires
Au SE-Unsa de Bordeaux
06 19 92 38 57
ac-bordeaux@se-unsa.org
Permanence le mardi de 15h à 18h et le jeudi de 9h-12h
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Evelyne FAUGEROLLE
Secrétaire Académique
Elue aux CTA et CHSCTA

Collège Les Lesques à LESPARRE Marion MAS
Responsable des Non-Titulaires

Lycée Vaclav Havel à BEGLES 

Catherine AMBEAU
Responsable Académique
« Entrants dans le métier »

L.P. Ph. de Gerde à PESSAC

Les responsables académiques du SE-Unsa :

Syndicat des Enseignants-UNSA de l’académie de Bordeaux
33 bis rue de Carros 33800 BORDEAUX

Tel : 05 57 59 00 20

Retrouvez-nous sur sections.se-unsa.org/bordeaux et sur notre e-mail 

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d'informations,
envoyez un mail à ac-bordeaux@se-unsa.org.
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